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Diplôme Universitaire de Criminologie et Sciences Criminelles
Article 1 : Conditions d’obtention du diplôme

Le diplôme est délivré aux étudiants à l’issue d’une année selon les dispositions des articles 3, 4 et 5 du présent règlement et relatifs à l’organisation des enseignements, aux modalités et à l’organisation des examens.
Article 2 : Conditions d’accès

Sont admis à s’inscrire à la préparation au diplôme de Criminologie et Sciences Criminelles les étudiants titulaires de la 2ème année de Licence en Droit.

Avec l’autorisation du Doyen de la Faculté de Droit, peuvent également s’inscrire les étudiants d’autres formations justifiant de titres ou de connaissances jugés suffisants.
Article 3 : Organisation des enseignements  
Les enseignements se déroulent sur une année comme suit : 
· Procédure pénale, cours dispensé en L3, 1er semestre ;
· Droit pénal spécial, infractions contre les biens, cours dispensé en M1, 1er semestre ; 

· Criminologie, cours dispensé en M1, 2d semestre ;

· Droit pénal général, cours dispensé en L2, 2d semestre ;
· Droit pénal spécial, infractions contre les personnes, cours dispensé en M1, 2d semestre ;

Les étudiants pourront se voir proposer des conférences sur les thèmes suivants : pratiques médicales (criminologie et criminalistique, psycho-criminologie et victimologie), pratiques policières, judiciaires et pénitentiaires.

En raison de la particularité de la formation dispensée, l’Université ne peut garantir la compatibilité des horaires des enseignements.

Article 4 : Modalités d’examens  


Les examens se déroulent en une session organisée au mois de juin.

Ils comportent trois types d’épreuves : une épreuve écrite d’une durée de trois heures, des épreuves orales et la rédaction d’un mémoire.
Article 5 : Organisation des examens  


Les examens s’organisent comme suit :

- L’épreuve écrite d’une durée de trois heures porte sur l’ensemble du programme et consiste en  l’étude d’un cas concret ou d’une décision judiciaire. L’épreuve est notée sur 20. Seuls les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 10 sur 20 peuvent prétendre passer les épreuves orales.
- Les épreuves orales sont notées chacune sur 20 et porteront sur les matières suivantes :

· Procédure pénale ;
· Droit pénal spécial, infractions contre les biens ; 

· Criminologie;

· Droit pénal général ;

· Droit pénal spécial, infractions contre les personnes.
Le contrôle des connaissances acquises dans le cadre des conférences sur les pratiques médicales, policières, judiciaires et pénitentiaires, relève des épreuves orales de criminologie et de procédure pénale.

- Un mémoire dont le sujet a été agréé par un enseignant de la Faculté de Droit, donnera lieu à une évaluation sur 20 qui aura lieu au plus tard mi septembre.
Article 6 : Validation de notes  

Les matières donnant lieu à une épreuve orale peuvent faire l’objet d’une validation avec report de note dans le cas où le candidat a déjà obtenu la moyenne de 10 sur 20 lors d’une autre année d’étude.
La validation est soumise au contrôle du responsable de la formation au diplôme de Criminologie et Sciences criminelles.

Article 7 : Résultats  

Est déclaré titulaire du diplôme de Criminologie et Sciences Criminelles l’étudiant qui a obtenu un total d’au moins 70 sur 140 à l’ensemble des épreuves.
Article 8 : Dispositions générales

Le Doyen de la Faculté de Droit propose au Président de l’Université la composition du jury d’examen. Le jury d’examen comprend au moins trois membres. Il est présidé par un professeur ou un maître de conférences.

A la suite de l’épreuve écrite, un procès-verbal d’admissibilité est établi sur lequel est porté le résultat obtenu par chaque candidat ainsi que la décision du jury : admissible, admissible par délibération spéciale, ajourné ou défaillant.

A la suite des épreuves orales et de l’évaluation du mémoire, un procès-verbal d’admission est établi sur lequel est porté le résultat obtenu par chaque candidat à l’ensemble des épreuves ainsi que la décision du jury : admis, admis par délibération spéciale, ajourné ou défaillant.

L’obtention du diplôme de Criminologie et Sciences Criminelles est assortie de mentions attribuées de la manière suivante :

· moyenne générale comprise entre 10 et 11.99 : Mention Passable

· moyenne générale comprise entre 12 et 13.99 : Mention Assez Bien

· moyenne comprise entre 14 et 15.99 : Mention Bien

· moyenne égale ou supérieure à 16 : Mention Très Bien

Article 9 : Réinscriptions

La réinscription en cas d’échec peut être autorisée par le responsable de la formation au diplôme de Criminologie et Sciences Criminelles.

Le nombre d’inscriptions est limité à trois inscriptions consécutives.

Article 10 : Stages et déplacements

Les étudiants sont incités à effectuer des stages pendant les périodes où les activités d’enseignement sont suspendues.


Dans le cadre de leur formation, les étudiants pourront être amenés à effectuer certains déplacements avec leur véhicule personnel afin de participer à des activités à l’extérieur des locaux de l’Université.

Article 11 : Mesures transitoires

Le présent règlement d’études prend effet à compter de la rentrée universitaire 2008-2009 pour les étudiants nouvellement inscrits.


Les étudiants inscrits en première année en 2007-2008 et ayant satisfait aux épreuves telles que déterminées dans le précédent règlement d’études s’inscriront en deuxième année en 2008-2009 afin d’effectuer leur mémoire et obtenir ainsi leur diplôme conformément aux dispositions antérieures qui leur demeurent applicables.

Il en est de même des étudiants inscrits en deuxième année en 2007-2008 qui pourront, dans le cas où ils n’ont pu soutenir leur mémoire, prétendre à une dernière réinscription en deuxième année à la rentrée 2008-2009.

30 juin 2008
Sous réserve d’approbation du CEVU

